
 

 

Convocations à la Gendarmerie ou à la Police 

CSE LCL  

GRAND SUD-OUEST                                      

Dans son arrêt du 13/09/23, la cour de cassation affirme que les salariés 

malades ou accidentés, auront droit à des congés payés sur leur période 

d’absence, comme s’ils avaient été en activité. 

A ce jour, malgré les demandes réitérées de la CFDT, notamment auprès de 

la Direction des Ressources Humaines, nous n’avons pas encore de réponse 

définitive et claire quant à la façon dont LCL va appliquer cette 

jurisprudence. 

La CFDT détient à votre disposition un modèle de lettre pour faire valoir vos 

droits !  

 

 

A la demande de vos élus CFDT, la Direction nous confirme qu’elle étudiera la prise 

en charge de certains frais pour les coachs, notamment pour les déplacements sur de 

grandes distances, prévenant ainsi le risque routier. 
 

 

 

En réponse à la demande de vos élus CFDT, la Direction confirme que l'utilisation 

d’un tableau de classement nominatif est une initiative locale malheureuse et en a 

demandé l’arrêt.  

 

 

 

DECEMBRE 2023 

Les congés durant les périodes de maladie :  Loi européenne de 
2013   

 
Si vous devez être entendu par les autorités de Gendarmerie ou de Police 

dans le cadre de vos fonctions LCL en tant que partie prenante, il est prévu 

une assistance par le service juridique de LCL.  

Si vous êtes témoin, vous pouvez aller seul à la convocation. 

Par contre  la CFDT recommande toutefois d’être accompagné à minima par un 

membre de sa hiérarchie,  quel que soit le statut sous lequel la personne est 

entendue :  (Incivilités, témoignages….)  

IMPORTANT : ne pas donner son adresse personnelle lors de l’entretien,  mais celle 

du lieu de travail. 

Regroupement  des DR au 01/07/2023  -  Coachs 

TABLEAU CONQUÊTE  -  de 18 ans 



 

 

 

Nicolas RODRIGUEZ  

Elu  titulaire CSE  

06 89 95 16 11 

Henri  GIROD  

SECRETAIRE ADJ 

 RAPPORTEUR CSSCT         
Elu  titulaire CSE  

06 61 46 28 40 

Anaïs DENYS 

RAPPORTEUR ŒUVRES 
SOCIALES 

Elue  titulaire CSE 

06 16 97 13 26 

         

 

Christine BILLIERES  BONADIO 

DSR CFDT LCL GSO                                                                       
RS CSE   

06 82 22 24 18 

  Denis CREPIN-LEBLOND 

Elu  titulaire CSE 

06 60 29 22 34 

Carine COLOMBIE 

SECRETAIRE CSE 

Elue  titulaire CSE cadre 

 06 62 85 65 68 

Nathalie GARGADENNEC 

Elue  titulaire CSE 

07 87 02 50 35 

   

 

 

  Cédric CRAPONE 

Elu  suppléant CSE 

06 09 70 97 89 

 

Laurence ROCHELLE 

Elue suppléante  CSE cadre 

06 68 46 54 87 

Il n’est plus possible de faire imprimer des cartes de visites physiques, la 

direction les a remplacées par des QR codes à flasher par les clients.  

Néanmoins, les fiches contacts peuvent toujours être imprimées. 

 
 

 

Naomi VERON 

Elue suppléante CSE 

06 24 68 05 86 

 

         Stéphane JARA 

       Elu titulaire CSE 
cadre 

07 66 63 22 23 

 

      Lionel LAGARDE 

Elu suppléant CSE  

06 16 07 89 45 

 

      Cécile LISO 

Elue suppléante CSE 

06 25 33 36 44 

 

      Fabrice GOUABAULT 

Elu  suppléant CSE 

06 24 65 23 65 

 

    Audrey V1GUIER 

Elue titulaire CSE cadre 

           06 08 74 35 95 

 

      Alexandre BASTIEN 

Elu suppléant  CSE cadre 

06 67 59 99 60 

Amandine GRAUX 

REFERENT HARCELEMENT 

Elue  suppléante CSE cadre 

        06 73 36 44 40 

   

CARTES DE VISITES PHYSIQUES 

La CFDT et tous ses élus et représentants vous  

souhaitent  à vous et à ceux qui vous sont proches, une  


